
Commune d’Anières  

 

 

 

AVIS 
 

  

En conformité avec les articles 11 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur  
 

l'administration des communes, 
 

le Conseil municipal de la commune d'Anières  
 

est convoqué le 
 

Mardi 17 février 2026 à 20h00 

 

Salle du Conseil 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 
1. Approbation du projet de procès-verbal de la séance du 20 janvier 2026.  

 
2. Discussion et approbation de l’ordre du jour. 

 
3. Communication(s) du bureau. 

 
4. Rapport(s) des commissions.  

 

a. Rapport de la commission Assainissement, séance du 4 novembre 2025,  
b. Rapport de la commission Sociale, séance du 1er décembre 2025, 
c. Rapport de la commission Finances, séance du 12 janvier 2026.  

 
5. Projet(s) de délibération(s).  

 

Délibération no 2025-2030 D – 010 
Proposition du Conseil administratif relative à la révision du règlement du Conseil municipal  
de la commune d’Anières – LC 02 111.  
 

 Lecture des prises de position suivantes :  
- Rapport de majorité, séance commission finances du 12.01.2026 ;  
- Rapport de minorité, séance commission finances du 12.01.2026.    

 
6. Projet(s) de motion(s). 

 
7. Projet(s) de résolution(s).  

 
Résolution du Conseil municipal relative à la construction de trois immeubles de logements  
avec bureaux et parking souterrain à deux niveaux sur la parcelle 5438. 

 
8. Proposition(s) du Conseil administratif. 

 
9. Communication(s) du Conseil administratif.  

 
10. Question(s) écrite(s) ou orale(s).  

 
11. Huis clos.  

 
 

 
 
Eric Wehrli, Président  


